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POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR 

Non-proliferation des armes nucleaires (suite) 
[A/5976, A/5986-DC/227; A/C.l/L.337, L.338, L.339] 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION 
(A/C.l/L.337, L.338, L.339) 

1. Le PRESIDENT dit qu'en plus des projets de 
resolution presentes par les Etats-Unis (A/C.l/L.337) 
et par l'URSS (A/C.l/L.338) la Commission est 
maintenant saisie du projet de resolution que les 
huit pays non alignes, membres du Comite des 
dix-huit puissances, ont depose (A/C.l/L.339) a 
!'issue de consultations officieuses qui se sont tenues 
durant les derniers jours pour concilier les diffe
rentes opinions exprimees par les delegations sur 
les mesures a prendre en vue de faciliter la conclu
sion prochaine d 'un traite sur la non-proliferation 
des armes nucleaires. 

2. M. WALDHEIM (Autriche) rappelle que, dans sa 
declaration 2. 1' Assemblee au cours de la discussion 
generale (13!58eme seance pleniere), le Ministre des 
affaires etrangeres d I Autriche a souligne !'importance 
que son gouvernement attache a la prevention d 'une 
plus large diffusion des armes nucleaires. Aux termes 
du Traite d'Etat qu'elle a conclu en 1955 avec les 
quatre puissances alliees, l'Autriche s 'est volontaire
ment engagee a ne pas posseder' fabriquer ni experi
menter des armes nucleaires, et elle a done deja 
assume une obligation analogue a celle qu 'une partie 
contractante ne possedant pas encore d'armes nu
cleaires assumerait en vertu d'un traite sur la non
proliferation. 

3. u n traite sur la non-proliferation devant etre fonde 
des le depart sur un accord entre les puissances 
nucleaires, la Premiere Commission a pour tache 
limitee, mais extremement importante, de faire tout 
son possible pour favoriser les negociations entre 
les puissances principalement interessees et de 
doter le Comit~ des dix-huit puissances, pour la 
reprise de ses negociations' d 'un mandat ou se trou
vent fidelement enonces les points sur lesquels 
!'entente s 'est faite a la presente session de 1' Assem
blee generale. A cet egard, il est de la plus haute 
importance de tenir dument compte des vues des 
Etats non nucU\aires. 

113 

PREMIERE COMMISSION, 1372e 
SEANCE 

Vendredi 5 novembre .1965, 
a 15 h 20 

NEW YORK 

4. Le projet de resolution presente par les huit pays 
non alignes membres du Comite des dix-huit puis
sances (A/C .1/L. 339) repondant a toutes ces exigenr::es, 
la delegation autrichienne l'appuiera et clle espere 
que la Commission 1' adopter a a une tres forte 
majorite. 

5. M. ROSSIDES (Chypre) dit que les huit pays non 
alignes ont droit a la gratitude de la Commission 
pour avoir soumis le projet de resolution contenu 
dans le document A/C .l/L.339. Ce texte a le me rite 
d 'enoncer, au paragraphe 2 du dispositif, les cinq 
grands principes sur lesquels doit reposer un traite 
sur la non-proliferation, principes qui s 'inspireront 
de vues des Etats-Unis, de !'Union sovietique et des 
pays non alignes. Les principes J! et Q interessent 
tous les pays; le principe }2 exprime les vcenx des 
E tats non nucleaires, et le principe §, qu 'appuie la 
delegation chypriote' a eu; retenu a la demancle des 
pays d 'Amerique !a tine. 

6. M. Rossides suggere aux auteurs du projet de 
resolution cl'envisager !'insertion dans le preambule 
d 'un nouvel aline a aux termes cluquel 1' Assemblee 
generale noterait avec satisfaction la moderation dont 
les Etats non nucleaires continuent de faire preuve 
en s 'abstenant d 'acquerir des armes nucleaires en 
attendant un accorcl sur un traite de non-proliferation. 

7. M. BELACNDE (Perou) dit qu'il est n3confortant 
que, grace aux efforts louables des huit pays non 
alignes, un texte de compromis ait ete depose. Sa 
delegation appuie la suggestion du representant de 
Chypre tendant a ajouter un alinea au preambule. 

8. La dPlegation peruvienne est preoccupee par le 
fait que le temps perdu a s 'entendre sur un pro jet 
de resolution relatif a la non-proliferation des armes 
nucleaires retarde l'examen d 'autres points tres 
importants inscrits a l 'ordre du jour de la Commis
sion, dont certains sont en fait li~s 1l. la question 
de la non-prolift§ration. Le temps consid~rable que 
la Commission consacre au point actuellement a 
1 'examen recluit le temps dont elle disposera pour le 
reste cle son ordre du jour. 

9. M. SHAH! (Pakistan) declare que, dans leurprojet 
de resolution, les huit pays non alignes ont fait Ull ef
fort louable pour concilier les vues des grandes 
puissances et out en outre enonce un certain nombre 
d 'idees qui leur sont prop res. 

10. Dix-huit pays seulement ont la possibi.lite de 
participer aux travaux clu Comite des dix-huit puis
sances. Or nombreux sont les autres Etats pour 
lesquels le probleme du des armement revet un 
interet vital, parfois plus vital meme que pour les 
membres du Comite des dix-huit puissances. Le 
monde a change depuis que se sont formes les groupe-
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ments politiques dont il a ete tenu compte pour 
decider de la composition du Comite. M. Shahi espere 
que les huit pays non alignes pourront indiquer dans 
leur projet de resolution que les vues d 'autres pays 
ont ete prises en consideration. 

11. En outre, les auteurs devraient expliquer si 
les principes enonces au paragraphe 2 du dispositif, 
notamment les principes ]2, Q et g, constituent une 
exhortation morale adressee aux Etats ou un expose 
des conditions prealables a la conclusion d 'un traite. 
De plus, il n 'apparait pas clairement si la formule 
"des dispositions acceptables et applicables ... pour 
assurer 1 'efficacite du traite" vise les garanties de 
1' AIEA. Des garanties bilaterales ne seraient pas auto
matiquement satisfaisantes bien qu 'elles puissent 
etre aussi efficaces que des garanties internationales, 
a condition que les accords bilateraux soient exempts 
d 'echappatoires et que la partie donnant les garanties 
soit universellement respectee. 

Litho in U.N. 

12. Les huit pays non alignes et les grandes puis
sances devraient examiner comme il convient la 
suggestion du representant de Chypre de meme que 
tous autres amendements constructifs. 11 faudrait aussi 
prendre note, dans le projet de r~solution, des assu
rances donnees a la Premiere Commission par divers 
representants des pays non nucleaires qui ont confirme 
que leurs pays sont soucieux d 'empecher la diss,~mi
nation des armes nucleaires et n 'ont pas 1 'intention 
de fabriquer de telles armes. 

13. M. !LLANES (Chili), prenant la parole pour une 
motion d 'ordre, propose d 'ajourner la seance pour 
donner aux delegations plus de temps pour etudier le 
pro jet de resolution des huit puissances. 

14. Le President dit qu 'en 1 'absence d 'objection il 
considerera que la motion est adoptee. 

n en est ainsi decide. 

La seance est levee a 15 h 50. 
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